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Chronique générale.

Lei députés de la gauche comtBenceDt à
craindr» que la fantasmagorie de la gratuité
de l'enseignemetit primaire ne soit pas goû-tée

par nos campagnes. Nous trouvons en
effet sur la liste des propositions à la Cham-bre

un amendement, «igné de dix d'entr'eux,
ainsi conçu : « Subrention aux communes
pour la gratuité de l'enseignement primaire.
Elever le montant de ce chapitre de 1 5 à 31
Dillioos aûn d'exonérer les communes du
prélèvement du cinquième des ressources
visées dans la loi établissant la gratuité de
l'iostruction primaire. »
De façon ou d'autre, ce sont toujours lei

contribuables qui paieront.

» Les transports VÀlgéiiras, V Intrépide,
la S a r t h e , sont sur le point de partir pour
l'Algérie avec deux jours de Tiande fraîche
pour 1,400 passagers. »

» •

* *
Le bruit court, dit le Télégraphe. que le

gouTernemenl s'est mis d'accord sur la
date des électioni.

La date du 2 5 septembre a paru conci-lier
tous les intérêts.

Rien, d'ailleurs, n'est encore dé£initive-
ment adopté.

Le ministre de l'intérieur a été chargé de
demander aux préfets tous les renseigne-ments

sur cette question. Cet renseignements
seroot très-prochainement soumis au con-
teil,

tionOndqtuééifliénagiurtiarrape.haielodres«Th• o*purloennd, r1eS ujnuein
r

é:
solu-

« La Jeanne d'Are est entrée (en rade ce
matia k sept heures.
» Une ssWe de quinze coups 4e canon a

été tirée en l'honneur de Mustapha et de la
million tunisienne.
> La réception aura Ueu à dix heures à

U préfecture maritime.

LE TRAITE DE COMMEKCE.

Le gouvernement républicain est, paraît-
il, une fois de plus, à la veille de compro-mettre

follement les intérêts de la France.
L'Angleterre sait bien qu'elle n'obtiendra
ni de l'Allemagne, ni de l'Italie, ni des
Etats-Unis, la renonciation au système de,
prolection plus énergiquement pratiqué que
jamais par ces Etats. Mais elle se montre
arrogante vris-à-vis de la Fraoce , parce
qu'elle rencontre dans les Chambres et dans
le cabinet des complices pour ses préten-tions

exorbitantes. Le tarif général voté par
le Parlement n'est, certes, qu'un palliatif
très-faible aux ruines amoncelées dans notre
pays par le libre-échange. 11 a provoqué
cependant, de l'autre côté du Détroit, des
protestations très-vives dans la presse et
les meetings. On a proposé de frapper d'in-,
terdit les modes françaises, mais les An-glaises

ont ri, disons-le, au nez des conseil-lers
qui les invitaient à demander à Berlin

cette élégance que l'on ne trouve qu'à Paris.
Dans le Parlement britannique on re-trouve

l'éclat des colères intéressées de nos
voisins , colères que sir Charles Dilke a
essayé de calmer en faisant des révélations
dont ia discrétion n'altère pas la gravité,
•ur certaines négociations occultes con-duites

avec le ministère français. Le Consti-
t u t i o n n e l , dans un arlicle très-remarquable
de M. Cucheval-Clarigny, signale à boa
droit le caractère périlleux et insolite de la
conduiti du gouvernement.
Nous citons :
« Le ministre anglais a plaidé les cir-constances

atténuantes pour la France : il
a fait prévoir qu'elle allait s'amender et
venir à résipiscence, et exprimant le regret
de ne pouvoir tout dire à raison du carac-tère

Gonûdentiel des communications qu'il
avait reçues, il a annoncé que des conces-sions

lui avaient déjà élé offertes, qu'il eo
attendait d'autres et qu'il avait lieu d'espé-rer

qu'elles seraient plus larges et plus
nombreuses.
» Ainsi, le gouvernement français est

déjà résolu à se départir des conditions du
tarif général. Dans quelle mesure le fera-t-
il ? Il serait très-intéressant de le savoir. Oo
ne nous le dira pas, mais peut-être l'ap-
prendrons-nous par la voie d'Angleterre.
Les négociations, en effet, sont conduites
par les deux gouvernements d'une façon
toute différente.
» L'Angleterre a pris pour commissaires

des hommes spéciaux, la France envoie à
Londres des bureaucrates. Les commis-saires

anglais ont appelé i Londres des
délégués des chambres de commerce et des
représentants de toutes les industries : ils
leur communiquent d'avance et ils discutent
préalablement avec eux toutes les propo-sitions

dont la commission internationale
est saisie : c'est l'induitrie anglaise qui né-gocie

par leur intermédiaire. Les indus-triels
français sont tenus systématiquement

dans l'ignorance des discussions qui ont
lieu et des solutions auxquelles on aboutit.
» Ceux d'entre eux qui ont offert de se

rendre à Londres, à leurs frais, et de s'y
mettre à la disposition des commissaires
français pour tous les renseignements tech-niques

dont ceux-ci auraient besoin , ont
été éconduits. Industriels et Parlement se-ront

mis inopinément en face d'un fait
accompli, en face d'un traité lout rédigé
qu'il faudra accepter ou rejeter en bloc ; et
on ne manquera pas de faire valoir qu'un
rejet compromettrait gravement les relation!
des deux pays.
» Heureusement, les commissaires an-glais

sonl moins sileocieux que les BÔtrea ;
les délégués dont ils demandent les avis font
)art aux chambres de commerce de toutes
es communications qu'ils reçoivent, les
chambres de commerce en délibèrent et les
journaux en parlent. Nos industriels pour-ront,

par cette voie, être informés des sa-crifices
que l'on compte leur imposer.

Qu'ils se tiennent donc en éveil et qu'ils

fassent appel à l'opinion pour que nos
Chambres n'acceptent pas la carte forcée
que l'industrie anglaise se prépare à leur
présenter par les mains de notre propre
gouvernement. »
Il ne faut pas oublier, dit Y V n i t n , que la

représentant de la République à Londres
est .W. Challemel-Lacour, que le ministrer
du commerce est M. Tirard, et que M. Gam-betta

veut payer les bonnes grâce» de l'An-gleterre
à son égard.

La France peut tout craindre de l'igno-rance
des hommes qui la gouvernent, et

elle a tout à redouter des républicains af-filiés
au Cobden-Club.

Nous estimons qu'une interpellation sur
les déclarations produites par sir Charlei
Dilke serait nécessaire.

ALGÉRIE.
Alger, t'itjuiD.

On annonce qu'un bataillon du 32'de li-gne,
actuellement à Alger, partira demain

par voies rapides, pour renforcer les colon-nes
qui opèrent au Sud de la province

d'Oran.
On annonce également qu'uee partie du

corps expéditionnaire de Tunisie restera en
Algérie pour y remplacer les traupes qui
opèrent dans le Sud de la province d'Oran.

Alger, 15 juio.
Hier mardi, à sept heures du matin, l'a-gha

des Harrarg-El-Hadji- K̂addour-ben-
Sahraoui a rencontré les Lagbouat du Ebel,
à Madea.

Le goum des Harrars les a attaqués et les
a poursuivis jusqu'à l'Ouled-Khraoub. Il
leur a tué un grand nombre de cavaliers,
leur a pris tout leur convoi, s'est emparé du
drapeau des Lagbouat et a tué le caïd des
Rezigan.
Il amène avec lui les Ouled-Sidi-Naceur.
Le goum des Harrars était soutenu par

le colonel Brunetière, mais nos escadrons
n'ont pas été engagés, se trouvant à deux
ou trois heures de marche en arrière des
goums.
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Feallieton de l'Éoko Saumurols.
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FUS U 6ARD1-CHA8SE
(S u i t e . )

i'ti dit que tout les prisoaniers me témoigotient
leor «DimadversioB et ine trailaieat comme un
P»ria ; j'aurais dû faire uae «xception pour l'un
d'eux qni s'était toujours taau an êhors de la ligue
lormée contre moi.
l'ignorait sou nom, ja ne le coonaissais que sous

l« sobriquet de Pâlot qu'où lui avait dooaé à cause
de 80D extrême pâleur.
C'était UQ jeune booima de viagt-qualr* ans,

d'un extérieur faible etchélif ; jamais il n'avait subi
Une panition, jtaais il n'avait mérité un reproche ;
il ohservail la règle avec une docilité qui ne se
ûéïaaûtail jamais.

H était d'une saalé très-délicate, et souvent à
l'ilelier ta toux sèche et pénible révélait une pei-
triae cfuellement atteinte ; aucune plainte ne sor-tait

de sa bouche et, qaoiqtt'en raison de son état
de sauté il pût Téclacupr QQ adoucissement au
t̂aUemenl COIUUJUD, quoiqu'on le lui eûl plusieurs

'«'S oSeti, il s'obitinait k suivre le même régima
leui Ml ce&pag&ooi.

Timide et mélancolique, il parlait rarement, soit
qu'il Ilot k observer la loi du silence, soit qu'il
préférât se reofermer dans ses propres pensées ; sa
douceur était inaltérable et jamais on n'avait sur-pris

chez lui un geste ou une parole d'impatience.
Pauvre Falot, je le vois encore avec ses grands

yeux deux et tristes, ses joues creuses, son corps
grêle sur lequel flottaient ses vêtements de pri-sonnier

; je le vois courbé sur son établi, travaillant
avec un lodomptable courage jusqu'au moment où
ses forces le trahissaient, puis rêveur entretenir
uoe muette causerie avec lui-même, et, comme
sortant d'un songe, reprendre de nouveau sa tâche.

Je l'avais remarqué parce que seul, au moment
où les autres étaient le plus vivement atimés contre
moi, il me témoignait, par l'expression de son
visage, qu'il n'avait pour moi que des sentiments
sympathiques, comme pour me dédommager de la
proscription universelle.
Plusieurs fois nos regards so rencoBtrèrent et

toujours je las dans les siens comme une invitation
à croire à son amitié ; alors il baissait timidement
les yeux et une légère rougeur colorait son frêle
visage.

Je suis convaincu qu'il aurait voulu me donner
un avertissement, tuais la discipiiae de la maison
ne le permettait pas.
Moi, cependant, de ce quoi» haine de Bourdeau

était assoupie, je conclaais qu'elle élait éteinte; je

le connaissais mal.
Uo joar, nous veaioDs de terminer la proneaade

matinale qoi suivait notre lever ; il était six heures
et nous quittions le préau pour nous rendre à nos
travaux respectifs, lorsque Palet s'approcha d« moi
ct murmura à mon oreille :

— Prenez garde.
Il n'eut pas le temps d'ea dire davantage, on

gardien neus sépara.
J'étais encore de service à la botilasgerie avec

quelques autres.
Pâlot se glissa parmi nous ; c'était une greva

infraction k la règle, et elle appelait une punition
sévère, mais il avait sen motif.

A chacun de nous était assignée sa tâche ; j'étais
chargé de monter au grenier un sac de farine ; ai
moment où je le chargeais sur mes épaules, j'aper-.
ç«s Bourdeau qui souriait méchamoient, je m'eaj
préoccupai peu et me dirigeai vers l'échelle; maisi
alors Pâlot, qui n'avait jamais mieux mérité son;
surnom qu'en ce moment et qui paraissait très-i
agité, s'approcha du gardien auquel il parla tout;
bas.
Celui-ci me Ct signe d'arrêter et examina l'é'^

chelle ; à la première secousse qu'il lui imprima,
elle se brisa entre ses mains.

Une entaille non apparente avait été faite aux
deux oaontauts ; si j'avais mis ie pied sur uu éche-lon,

je faisais une chate d'une dizaine de pieds, et

me tuais infailliblement. i
Qui avait exécuté ce plan criminel7 J
Je n'en doutais pas, ni le gardien, ni personne. |
Hais Falot, que quelques mots surpris à la dé» i

robée avaient mis à même d'en prévenir le succès, |
n'avait prononcé aucun nom. Bourdeau, interrogé, j
nia avec une assurance effrontée ; aucune preuve •
ne pouvait appuyer la conviction générale ; on i
attendit, pour punir le misérable, une circonstanco I
qui permit de l'atteindre sans crainte d'arreur. 1
Il conserva pendant cette scène un sang-froid !

imperturbable, car il avait un front d'airain; saule- ]
ment, au moment où il croyait n'être aperçu par \
personne, je surpris son regard attaché sur Falot.^
Jamais je n'ai remarqué une expression de haine >

aussi infernale. ]
Je m'étais approché de mon sauveur pour lui I

serrer la main et le remerciar avec effusion ; je lui J
demandai quel motif il avait de s'inléresser ainsi k l
moi.

11 parut étonné de ma question. i
- A ma place, dit-il, n'auriei-vous pas fart da l

même ? i

Comme je ne répondais pas : \
- J'en suis sûr, reprit-il, vous n'auriez pas !

hésité plus quemoi. !
Il me jugeait d'après lui. |
Un meis auparavant, en se prononçanlnvac celtal

assurance, il se serait trompé.
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Les Laghouat dont il esl question sonl
ceux qui avaient été attaqués rôcemuient par
le général Deirio et qui cherchaient à rejoin-dre

Bou-Amena.

TUNISIE.

Tunis, 15 juin.
Les travaux du chemin de fer de Tunis

à Souze onl repris hier sur la section de
Tunis à Hamman-el-Lif. Les premiers ou-vriers

el le mati^riel sont arrivés hier soir
sur le chantier. Il en arrive encore aujour-d'hui.

M. Goguel, entrepreneur de la section de
Hamman-el-Lit, partira prochainement pour
commencer fictivement la coosiructioo de la
ligne. ^

On étudie un projet de chemin de 1er de,
Djedeida à Bizerte par Mateur. |

Il esl question de l'entrée de la ïunisie|
dans l'union monétaire de Berne. Ce seraitj
un grand bienfait pour toutes les popula-tions

de la Régence, dont lo circulation mo-nétaire
n'est d'accord avec la monnaie d'au-cun

pays, ce qui occasionne de grandes dif-ficultés
de change.

Le général Forgemol rendra prochaine-ment
à M. Roustan, à Tunis, la visite que

lui fit M. Roustan à Béja. Le jour de lare-
vue du général Forgemol n'est pas encore
fixé.

Saïda, 15 juin.
On croit que Bou-Amena se trouve actuel-lement

entre le ChoU et Trafarouo, pour-suivi
par nos colonnes.

Par décret du Président de la Républi-que,
en date du t 4 juin 1884 :

M. Léaux, lieutenant-colonel de cavalerie

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 15 juin.

Le marché témoigne exactement les mêmes dis-positions
qu'hier. Le 5 0/0 se maintient aux envi-rons

de 119.50. L'amortissable ancien est à 88.10
elle nouveau à 87.17 1/2.
L'action du Crédil foncier paraît en mouvement

ascensionnel continu. De 1,745 on s'élève à
1,762.50. Le comptant achète en prévision des bé-néfices

que les porteurs doivent retirer de l'opéra-tion
du tiercement du capitaLLe Crédit foncier et

agricole d'Algérie est à 730.
Les actions de la Sociélé des Magasins généraux

de France et d'Algérie sont demandées i 677.50.
Le cours de 700 ne tardera pas à être conquis.

On est à 5,800 sur l'action de la Banque de
France. Le Comptoir d'escompte est plus lourd par
suite de l'échec complet que subit l'emprunt grec.
On fait 1,092.50, puis 1,100. La Banque de Paris
est à 1,328. Le Crédit général français a dépassé le
cours de 800. Le titre se négocie à 805. La compa-raison

entre ce litre et les valeurs de mêrae ordre
permet dé prévoir une hausse importante. La So-ciété

générale française de Crédit est l'objet de
nombreuses demandes en actions anciennes et
nouvelles. Ce dernier titre bénéficie d'une prime
assez importante au-delà de son prix d'émission.
La Banque nationale est bien tenue à 725. Le Gré-dit

foncier maritime esl demandé à 620. On cote
270 sur lea bons de l'Assurance financière.
Le Crédit mobilier français est très-ferme à 775

et 772.50. „ _ ,

hors cadres, employé dans le service des re-montes,
est nommé colonel.

M. Piétu, chef d'escadron», instructeur
en chef d'équitation à l'Ecole de cavalerie
de Saumur, esl nommé lieutenant-colonel.

M. du Hamel de Cauchy, chef d'esca-
cadrons au 18" dragons, est nommé lieute-nant-

colonel.

tlliroîisqoe Locale el de FOuesl

La valeur locative de 2,000 fr. donnée au
logetnentde M. l'Aumônier de l'Hospice de
Saumur, par M. le Maire, dans son exposé
du 6 mai au Conseil municipal, est une gros-sière

erreur matérielle.
Celle erreur a déjà été relevée et condam-née

c o n t r a d t c t o i r e m e n t il y a cinq à six ans ;
on peut la q u a l i f i e r de systématique.

Pour le démontrer, i l suffit de rappeler les
cbiS'res d'autrefois.

L'aumônerie a élé bâiie sur une première
p a r c e l l e de terrain dépendant de l'ancienne
propriété Bellancourt: or, celle propriété a'
été acquise par l'Hospice 21,500 fr., acte en
maio.

La rue Neuve de l'Hospice occupe la plus
g r a n d e p a r t i e de cette acquisition, d'accord
avec la Ville.

Une deuxième parcelle, près la rue de la
Chouclterie, a été vendue à M. Guignon.

Une troisième avec bâtiment a été vendue
à M"" veuve Goislard.

Une quatrième parcelle a été alTectée au
jardin de l'économe.

Enfin, i l reste encore à l'Hospice quelques
mètres de terrain, en façade , au long du
sieur Robineau.

En somme, l'aumônerie occupe une sur-face
de terre dont le prix m a x i m u m peut être

évaluée 3,000 fr.
- La construction ayant coulé 11,000 fr.,
c'esl dooc une dépense de 14,000 fr., re-présentant

une valeur locative de sept à h u i t
cents f r a n c s.

En évaluant ce chiffre à 2,000 f r . de valeur
annuelle, oo égare le public, on accrédite
cette erreur, réfutée officiellement, à savoir :
que l'ancienne administration hospitalière
avait dépensé 40,000 f r . pour loger un au-mônier;

que le Conseil municipal ne lui
pardonnerait pas cette dépense 1 [Historique.)
Qu'on le dise nettemenl: la suppression

de l'aumônier, voilà le but, le système.
La municipalité peut-elle le faire sans

violer l'institution, sans enfreindre le règle-ment
dressé il y a cinq ans avec la plus

grande impartialité ?
Tel est le litige, dont l'issue ae redoute ni

la justice, ni l'opinion.

Voici la réponse quo M. le Curé de Nan-tilly
a adressée à M. le Maire de Saumur :

« Saumur, 15 j u i n 1 8 8 1 .
» Monsieur le Maire.

» Vous me dites, dans la lettre que vous
m'avez envoyée hier, que vous êtes étonné
de voir chez moi des affirmations contraires

à ma première pensée. Vous vous trompez,
il n'y a eu chez moi aucun changement.
Dans la réponse que j'ai faile à votre lellre
du 16 mai, je vous avais dit quel élait le
vrai sen» de ma parole à M. Charbonneau.
Je l'ai répété dans un article inséré dans
V E c h o S a u m u r o i s , le 21 mai dernier. Non,
Monsieur, je n'ai jamais dit, pas plus à M.
Charbonneau qu'à personne, que je verrais
av e c p l a i s i r la combinaison projetée.

» J'ai dil, j'ai répété, et je répète encore,
que je n'avais nul tilre pour trancher celte
question, que M*'d'Angers avait seul mis-sion

pour la résoudre, et que j'accepterais
volontiers la décision, non pas de la Com-mission

adminislralive, mais de l'Evêché.
J'avais ajouté que, pour avoir un second
vicaire, je ne voyais pas de logement possi-ble

dans la cure de Nantilly.
» Comme la Commission des Hospices a

refusé lout trailement pour un aumônier, il
n'y a donc aucune rétribution pour un prêtre
spécialement attaché à l'Hospice. SI vous
voulez que le service religieux soit fait par
un vicaire et non par un aumônier, adressez-
vous donc à M«'l'Evêque d'Angers, qui seul
peut nommer nn prêtre pour remplir ces
fonctions. C'est la seule solution possible.
Mais ayez la bonté de comprendre qu'il faut
un troitemenl à ce prêtre. Il lui faut de quoi
vivre, un logement, une pension, el un petit
Irailement pour se procurer les vêlements
nécessaires. Je ne vois pas alors ce qne de-viendra

votre économie, en refusant le trai-tement
d'aumônier. ^

» Quant à celle ère de liberté complètes
laissée dans l'Hospice de Saumur, au culte]
catholique, el que vous prometlez pour lej
1 " janvier 18 8 2 , je désire de tout mon coeur|
qu'elle commence dès aujourd'hui. ]

» Je suis, etc. }\
» H. GRIGNON, i

» C h . h o n . , curé de N a n t i l l y . » j

» Les officier
devaient-ils pn» punis (

snluer

L'INCIDENT DE SAUMUR.

M. le Préfet deMaine-et-Loire avail-il
droit au salut des officiers qui l'ont croisé
dernièrement dans la rue Beaurepaire, el
auxquels il a été infligé 15 jours d'arrêts de
rigueur, pour y avoir manqué ?

Chacun se le demande depuis cet événe-ment.
Or, V A v e n i r m i l i t a i r e , dans son der-nier

numéro, consacre à l'examen de celte
question un intéressant et concluant arlicle
que nous sommes heureux de metire sous
les yeux du public.

«Ce fait (la punition de 15 jours d'ar-rêts),
dit V A v e n i r m i l i t a i r e , nous semble

constituer à la fois un criant abus el un pré-cédent
des plus graves, quant aux rapports

quotidiens entre les fonctionnaires civils el
les officiers.

» Nous ne voulons pas discuter les insi-nuations
de toule sorte lancées îtcontre

l'Ecole au sujet de son esprit plus ou moins
favorable aux institutions politiques actuel-les;

nous ne cherchons pas même à voir en
celte affaire le contre-coup de l'incident du
commissaire de police : la question ne com-porte

aucune considération polilique. elle
doil rester circonscrite étroitement dans les
limites du règlement.

Maino-el-Loire? Voilà toiuè u H i ï
Us n'y élaienl pas obligés. Vo i i ,
ponse. '^^^Ms,.

» L'article 198 de l'ordonna.,
vembre 1833 sur le service
bien de fonclionnat'rcs c t i x i c.

la place'même qui TeuT'*
nomenclature de» g^^^^^^ f ' ^ ' ^ ' i lS
ont droit nu salut, i^n^^^cSo^M,
n est question que de certain '.""Qen 1^'
civils attachés 2uservc'Sooe,io;^
les payeurs, par exem pl.
étendre l'obligalion du « h ' " ' ' f ?
tels, maires, adjoints, e o C n ï
lice el même garde-chaS^''^^^ ^
tous des fonctionnaires S i ^ ^ . W j

» Du reste, le règlement 'H
places (qmestdulSoctobreTs f^'icea,

2novembre 1833 comme le c i V ' " ° N
dacleur rmlitaire que le G a i ''^^"«̂ "ï
ç».< « y a quelques jours
phase) est muet ô cet égard
Ucles 319,333.338.360.'S^^^^^^^
honneurs dûs aux Préfets, Qlllr''mi,
158 qoi fixe les règles géÏÏL!"\''«'liot
l'échange de salut. ° ^'"^'«'es rejaiivgj'j

» Nul. si haut placé qu'il soit n'», .
d exiger pour lui-même, nid ' I J'^'f ît
autres, des honneurs difTérenisT.'
prescrits le décret précibs. I'«rii.!
est formel, dit: « I l esl i n t e r ? î ^ l » !
6 de rendre d'aulres honn«n.„ ^^.'F ô^

•'arlicle 96'^,

r d i i d" '
I autres honoeurs min • "

» Donc, si l'ordre de saluer M p,.,^
de Maine-et-Loire, ou lout aulreVoDc 1
naire civil, avait élé donné, celui nui :
donné aurait commis à la fois un abus
pouvoir el une violation du règlemeDt
_ »M. le Préfet de Maine-et-Loire, qui pem
Ignorer les règlemenis mililaires. s'est-jloré
valu d'ordres donnés peur lui spécialeini
pour exiger une marque de respect qui ne
lui est point due?

» Dans lous les cas, on peut être assurj
que, pour fixer la jurisprudence, ses collé,
gues vont, à l'avenir, chercher à faire valoir
en tous lieux l'arrêt rendu contre lesofficisn
punis.

» Il est donc nécessaire de réagir iminj-
diatement et énergiquemenl contre celle
tendance. Tandis que les règlenents de li
plupart des puissances étrangères n'accor-dent

a u c u n h o n n e u r m i l i t a i r e aux dignilairei
de l'ordre civil, ecclésiastique ou judiciaire,
les règlemenis français leur en aceordentdj
considérables. Est-ce à tort? La cboseèit
discutable. Ce qu'il faut demander, en Ion»
cas, ce que la dignité, l'honneur méoeedj
l'armée commandent d'exiger impérieuse-ment,

c'est que nul ne s'arroge le W
d'exagérer ces prescriptions réglementaires.

» Un général a ordonné hier à sessubor,
donnés de saluer les préfets, ou du moiM
de punir ceux qui ne l'avaient pas fail;'J
autre leur ordonnera demain de saluer]»
préfet et le juge de paix ; tel autre les g
vicaires el les chanoines: ce serait la r
lion de l'histoire du chapeau de GessW

» C'esl à M. le ministre de la guerre, r
dien des inlérêls moraux de l'armée

Quelques instants plus tôt, qui sait ce que j'au-rais
fait 7

Mais maintenant, ab ! oui, il pouvait affirmer
qi^'e moi aussi je n'aurais pas reculé devant le péril
pour le sauver ; j'élais attendri, j'éprouvais la
douce émolion de la reconnaissance, je sentais
instinctivement, et sans m'en rendre bien compte,
qu'en acceptant un bienfait on s'oblige implicite-ment

à le mériter.
A partir de ce joar, je fu» attiré vers Palol par

one indicible sympathie.
Cette nature délicate et forte en même temps

m'intéressait; je pressentais un mystère dans cette
existence qui contrastait tant avec le milieu dans
lequel elle s'éteignait; je me demandais com-ment

ce jeune homme, dont le visage ne re-flétait
que les sentiments les plus purs, avait pù

subir une peine infamante, et je ne parvenais pas
à admettre qu'il fût coupable ; i! était timide et <
craintif, et cependant il ne s'était certainement pas j
dissimulé qu'en se plaçant entre moi et Bourdeau
il appelait sur lui un grave danger.

Je considérai» comme un devoir do le protéger à
mon tour, car dès le premier instant j'avais com-pris

que co forcené chercherait k se venger de sa
déconvenue, et depuis j'avais été confirmé dans
cette pensée.

Tous ceux qui avaient le droit de donner des
«rdres à Bourdeau lui laissaient voir que, s'ils ne

l'avaient pas puni, faule de preuve, ils le considé-raient
comme parfaitement capable d'un crime.

Le ton dont on lui parlait, les regards qu'on di-rigeait
sur loi, tout trahissait la répalsion et l'hor-reur

dont il n'était que trop digne.
Il ne pouvaii s'y méprendre et en éprouvait une

fureur poussée jusqu'à la démence; c'était sur moi,
sur Pâlot surtout que so reportait sa rage ; nous
étions coupables, moi d'avoir échappé à sa trame,
et celui-ci de m'en avoir préservé.

Ses regards sefixaientsur nous avec l'expression
d'une bête féroce qui se prépare àdéchirer sa
proie, Ses yeux s'enflammaient, safigurese con-tractait,

le sang empourprait ses joues, je l'aurais
cru ivre si je n'avais su qu'il lui était impossible
de se procurer de l'eau-de-vie, mais la haine exal-tée

jusqu'à la fureur ne produit-elle pas une sorte
d'ivresse qui peut comme l'autre troubler le cerveaa
et bouleverser les traits ?
J'avais peur pour Falot.
Je pouvais rarement lui parler, cependant je lui

dis plusieurs fois tout bas :
— Prenez garde à Bourdeau.
Il se bornait b sourire, de ce sourire résigné qui

•emblail dire :
— Je suis sans crainte, il en sera ce que Dieu

Toudra.
Mous étions dans le préau à la promenade du

loir, circulant en silence dans l'espace qui nous ]

était assigné entre les quatre grands murs. Un de
nous, ami deBourdeau, si l'on peut profaner ce
nom en l'appliquant à de pareils êtres, tomba dans
une sorte d'attaque d'épilepsie vraie ou simulée, je
ne sais trop.
Pendant qu'il se roulait par terre, gardiens et

prisonniers accoururent vers lui ; Pâlot, qui évitait
toujours le bruit et le tumulte, resta seul à l'un des
angles du préau; Bourdeau profita du moment
pour satisfaire sa vengeance et marcha sur lui, levant
son poing capable d'assommer un boeuf; il com-mençait

ii faire sombre.
— Misérable avorton, dit-il, nous allons régler

nos comptes.
Mais j'étais en éveil; persuadé que j'aurais k me

défendre moi ou Falot contre notre ennemi, j'avais
emmanché dans un morceau de bois un fer qui,
aminci à l'extrémité, formait uoe espèce de stylet ;
je portais toujours cette arme sur moi. Je la pris et
m'élançai entre l'agresseur et sa victime.
— Tu n'arriveras h lui, dis-je, qu'enraepassant

sur le corps.
— Tu n'as guère de mémoire, répondit Bour-deau,

je vais renouveler la leçon.
Ilfitun pas vers moi; mais comme je l'attendais

immobile et résolu, il hésita.
Le misérable ;était lâche ; lui qui abusait avec

tant d'insolence de sa force, maintenant qu'il y avait '
u& danger k courir, rocvlait et faisait une asine pi- !

loyable.
Les prisonniers firent bienlôl cercle t a m r i«

nous, ils furent témoins de son RUitaàe (remMiil»
en face de moi, et je pus conslaler qu'ils ^1*'
enchantés de voir abattu el humilié celui doDiil!
avaient si longtemps subi la tyrannie.

Sa domination ne reposait que sur la forwi"^'
taie; dès que celte force subissait un écliei!,'*
honleux prestige qu'il avait exercé disparaisssil;^
«B est ainsi de toutes les influence» auiq"*'*
f l'estime ne sert pas de base ; on s'y soin"'' P'^
lâcheté, mais dès que l'oceasiou se pr^'eiiie
s'en affranchir, on la saisit avec eaipresse"""''^
Cet homme donl la haine était P " * ^ ! ^ ^ '

I terreur, qui se tenait immobile, n'osant f»if«̂ ^^
pas vers l'adversaire qu'il avait lenlé '^'"'J*' „,
lâchement, n'était plus qu'un objet de dég""

les assistants.
Leurs sympathies étaient évidenioefn' P " " j ^ ,

et ils oubliaient les griefs qui les a"'*"
de ma personne. iiiôle^'
Les gardiens ne so méprirent pas sof ^.^^^ji

chacun de nous dans celte «cène, «'< ^^^ii-
fusse en faute pour m'êlre muni d'upe
bée dans la prison, ils n'hésilèrent ps^
noncer contre Bourdeau. A^^ii K
Celui-ci était resté d'abord cooen"^

l'humiliation qui lui était infligée, ^.'^^^ îf*'''
voulut s'emparer de lui pourle conduif
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"Tjos que de ses intérêts matériels, qu'i!
fnnflrtient d'intervenir dans une pareille af-faire.

Nous osons espérer qu'il le fera.
» S'il y a une faute commise, ce n'est as-

gorément pas par ceux qui ont été punis. Le
salu' qu'J's auraient pu adresser à M. le '
Préfet de Maine-et-Loire n'eût été de leur
part qu'une marque de politesse ou de défé-rence

dont ils étaient parfaitement libres de
iiiger l'opportunité. i

Ah I la Patrie a retrouvé au M o n i t e u r de
, AO 1 »" *

r Armée une petite annonce qui prouve que
u Scboerb n'a pas toujours eu autant de
ïnrsue à l'égard des officiers ; c'est qu'à
Sooquc où il était en quête d'abonnés
our soo Paris-Caprice, il ne devait guère
Lpposer lui-même qu'il serait un jour pré- ,
fri de Maine-et-Loire. |

» Ce qu'il y a de plus désolant dans tout i
cela, c'est de voir qu'une Ecole d'officiers,
commandée par un général ou un colonel,
oeut être menacée dans son existence même
pour une petite pique d'amour-propre sur-
TeDueentre un de ses membres et un fonction-
Dsife civil, même un simple commissaire de
police de province; et d'entendre toujours
parler des honneurs à rendre par l'armée à
îous les autres corps de l'Etat, tandis que
nos lois et règlements n'obligent jamais per-sonne

à rendre honneur à cette dépositaire
vaillante du drapeau national, dont la devise
est abnégation et dévouement jusqu'à la
mort. »

Hier soir, vers 5 heures 1/2, un commen-cement
d'incendie s'est déclaré dans les

combles du café de l'Union, rue de la Co-médie.
L'éveil a élé donné par les prome-neurs
du Square. Aussitôt les secours ont

été organisés par M. Maurat, lieutenant de
pompiers, et M. Bougreau, agent de police,
qui seuls ont sorti la pompe du théâtre et
l'ont mise en mouvement. Parmi les travail-leurs

qui ont montré le plus d'ardeur et
presque de témérité, nous devons citer M.
Yves Penner dit Joseph, garçon de café, qui
n'en est pas du reste à son coup d'essai
quand il s'agil de dévouement.

Les ardoises volaient en éclats sous l'ac-tion
du feu et retombaient sur le vitrage qui

recouvre l'une de» salles de billard. C'est de
ce côté que les dégâts sont devenus promp-tement

assez considérables.
Après une heure de travail, tout était fini.
La cause de ce sinistre est inconnue. U

esl heureux qu'il ne se soit pas déclaré la
nuit.iletlt pu prendre dans le quartier des
proportions inquiétantes.

ÉGLISE SAINT-NICOLAS.

I Retraite préparatoire au Jubilé, prêchée par
I le R . P . François-Xavier, capucin.

La retraile commence aujourd'hui jeudi 16 juin,
ièto du T.-S.-Sacrement, et finira le dimanche 26
courant, fête du Sacré-Coeur de Jésus.
Tous les soirs, dimanche prochain excepté,

chant des compiles à 8 h. 1/4, suivi du sermon et
de ia bénédiction du T.-S.-Sacrement.
A partir de Tendredi 17 juin, chaque matin, le

dimanche excepté, exposition du T.-S.-Sacrement
et messe à 5 h. 1/2; instruction à 6 heures ; messe
• 6 h. 1/2 ; grand'messe à 8 heures.
. La clôture de la retraite se fera le dimanche 26
juin, à g heures du soir. Il y aura procession solen-nelle

du T.-S.-Sacrement h l'intérieur de l'église,
et consécration au Sacré-Coeur de Jésus. ^

Dimanche prochain, à Dampierre, la pro-cession
de la Fête-Dieu aura lieu à 3 heures

et demie. La cérémonie sera présidée par
M'f de la Bouillerie, coadjuteur de Bor-deaux.

DISPARITION D'UN FACTEUR.
Vendredi dernier, un facteur rural est

parti de Chalonnes pour faire sa tournée ,
habituelle. Depuis ce teinps, il n'a plus re-paru.

On a retrouvé son sac renfermant
deux montres en argent, et son chopeau.
Cet homme, paraît-il, s'adonnait à U bois-son.

On ignore si l'on se trouve eo présence
d'un suicide ou d'un crime. [Etoile.]

Nous avons déjà signalé, dit le Mémorial
des Deux-Sèvres, les gelées de la semaine
dernière. Nous apprenons que la matinée
de vendredi a causé des dégâts à la vigne
du côté de Saint-Symphorien, Gript, Fron--
tenay, etc. Les pousses des pommes de terre
ont aussi été grillées.

LE MANS.
La nouvelle de l'interdiction des proces-sions

au Mans est formellement démentie
par le J o u r n a l du M a n s .

Nous sommes heureux de rectifier de celte
façon la note que nous avons publiée, sur la
foi des journaux républicains.

Le Conseil municipal aurait bien voulu
dicter à M. le Maire du Mans une mesure
aussi illibérale et aussi inintelligente que
celle qui a soulevé tant et de si légitimes pro-testations

à Tours, à Nantes, à Saumur et
ailleurs. Mais M. le Maire du Mans, nous
devons lui rendre cette justice, a nettement
déclaré que la mesure en question était de
celles dont i l était seul juge, sans avoir à
prendre ou à recevoir l'avis du Conseil mu-nicipal,

qui n'avait pas à eo exprimer.
Et les processions se feront, au Mans,

comme d'habitude, — au moins jusqu'à
nouvel ordre.

TOURS.
Hier matin, un sergent-major du 32° de

ligne, nommé Dauth'y, s'est volontairement
donné la mort en se tirant deux coups de
fusil dans la poilrine. Ce jeune homme,
eppartenant à la classe 18*77, était origi-naire

de Fontaine-Française (Côte-d'Or).
Il avait succédé, comme sergent-major,

à un autre sous-officier, son ami, qui s'était
suicidé au mois de janvier dernier. Ce sous-
officier, avant de se donner la mort, était
venu pour lui rendre visite, et, ne l'ayant
pas trouvé, avait laissé sa carte, avec ces
mots : « Au revoir ! Vous étiez sorti. »
Dauthey conserva cette carted'adieu. Hier

matin, avant de se tuer, il y traça ce qui
suit : « Mon cher, tu es parti sans m'avoir
vu. Je vais te rejoindre par les voies ra-pides.

— 15 juin 1881. »
On attribue ce suicide à des chagrins de

famille. [ Journal d'Indre-et-Loire.]

^ ^ ^ ^ ^ iiiiiii.. • „ — , _ _

» Le rôle de Suzanne, celui que joue à
miracle M"'Samary. est joliment, mais très-
joliment tenu par M""Henriot, qui n'a pour-tant

pas fait jusqu'ici grande figure au
Gymnase; Marck a découvert pour jouer
celui de Delaunny un beau garçon jpune,

assez ('légsiit et d'uni; voix sympathique.
C'est l'itnposante M"" Devoyod qui éclaircit
son visage et sn voix pour rendre le per-
sonnagodela vieille duchesse; M"' Harris
prête è l'Anglaise à lunettes son visage fin
et distingué, sa taille élégante, le charme de
femme du monde qu'elle répand autour
d'elle; Richard, celui que nous appelons
le petit Richard, pour le distinguer de son
homonyme l'auteur des Enfants, joue avec
uoe gaminerie spirituelle le rôle de sous-
préfet ; M " de Severy a l'allure sévère et
hautaine de la comtesse de Séran ; mais
il faudrait les nommer tous.

» Et je puis ajouter, pour faire plaisir
à notre ami Pailleron, que sa pièce fait ea
province autant d'efifet qu'à Paris. Tous les
mots en sont goiités, applaudis par un
public qui semble très au courant des
choses. Le succès du troisième acte a été
aussi vif là-bas que chez nous. »

La tournée que l'excellent comique des
Variétés, Baron, venait d'entreprendre, a été
brusquement interrompue par une maladie
de l'acteur impressario.

Revenu en toute hâte à Paris, Baron va
beaucoup mieux et espère recommencer
bientôt sa tournée artistique.

il entra dans ane fureur telle que la plume est
impuissants a la décrire ; il balbutiait des paroles
inarticulées et se débattait comme une bête fauve
«Dire les mains de ceux qui cherchaient h le saisir.

Ce ne fut qu'après une longue lutte qu'on parvint
^ se rendre maître de sa personne.
Nul de nous ne devait le revoir.
Il fut bientôt après transféré dans une autre pri-

'OD ; puis, comme il provoqua conire lui de nou-velles
sévérités, fut condamné à la déportation et

•lia périr dans une île lointaine.

État civil de la Tille de Saumar
Pu f« au 31 mai i88t.

THÉÂTRE DE SAUMUR.

(4 suture.) Loois COLLAS.

Examen oral : , , , .
— Monsieur Docancrelat, quel est le fondateur

de la Monarchie en Portugal ?
Lt voisin de l'interpellé, soufflant. — Alphonse

Qaatre.
Ducancrelal, très-haut. - Alphonse Karr !

«

• *
T3« Anglais entre dans une Toiture de chemin de

fer 6 1 des jeanes gens fument la cigarette : i
— Celte fumée vous gène peut-être î lui de-

»aode-l-on.
— Oui, il gêne moâ 1
Les jeunes gens s'esécutent. Au même instant,

1 Anglais tire de sa poche une forle pipe, l'alluiBe,
et, comme on proteste :

— Ati ! fait-il, ce élé seulement la fioumée des
»u',rês que je ne aimé pas, moâ.

La troupe de M. Marck.
Nous avons annoncé hier, poor le jeudi

2 3 courant, une représentation du Monde
où l'on s'ennuie. Voici le jugement porté par
M. Francisque Sarcey, dans un de ses der-niers

feuilletons du Temps, sur la valeur de
la troupe de M. Emile MarCk. qui exploite
en ce moment le dernier succès de M . Pail-leron

:
« Beaucoup de troupes ambulantes par-tent
en ce moment de Paris pour exploiter

en province. J'ai eu la curiosité de voir celle
qui emporte, à travers les départements, la
fameuse comédie de Pailleron, le Monde où.
l'on s'ennuie. Je suis donc allé à Melun écou-ter

la pièce. Eh bien! Je ne regrette pas le
dérangement.

» Savez-vous bien que cette troupe com-posée,
au hasard des circonstances, d'élé-ments
hétérogènes , est arrivée à un en-semble
excellent? Je suis toujours étonné

du nombre de talents qui vaguent sans em-ploi
sur le pavé de Paris et se révèlent tout à

coup dès qu'un directeur les met en oeuvre.
» Le directeur, ici. c'esl Emile Marck

qui, avec son rare talent d'organisateur, a
su réunir ces forces éparses et les fondre.
Il lui a suffi d'une douzaine de répétitions
pour mettre sur pied l'oeuvre de Pailleron,
et Pailleron, s'il voyait le résultat atteint,
serait tout le premier surpris et enchanté.

Le 3.—Charles-Paul Lemesle, hameau du Petit
Puy.

Le 4.—Eugénie-Clolilde Provot, rue du Portail-
Louis; — Joseph-Clément Esnault, à l'Hospice.

Le .t. — Louis-Marie-Pierro de Clauzade de
Mazteux, rue des Païens ; — Joséphine-Marguerite
Arrive!, à l'Hospice.
Le 7. — Jeanne-Marie-Antoinette de la Vèze, rue

de Bordeaux.
Le 8. — Germaine Dupuis, rue de la Fidélité.
Le 9. — Aurélie-Eugénie Delierre, k l'Hospice
Le 11. — Léooie Boret, rue d'Orléans.
Le 12.— Anna Guingamp, rue Nationale;

Marie Delhomeau, rue de Fenet.
Le 12. — Henriette Cocuau, rue de Fenet.
Le 13.—Jules-Auguste Marouillat, rue de la

Visitation ;—Marie-Françoise Partant, rue Notre-
iDame.

Le 14, — Augustine-Désirée Huet, rue de la Vi-sitation
;— Prosper-GabrielDixmier, quai de Li-moges.

Le 15. — Charles-Marie Duthieul, rue du Char-donnet
; — Auguste-Marie Duthieul, rue du Char-donnet.

Le 17. — Marguerite Lefort, rue do Fenet.
Le 18. -- Marie-Victorine Evrard , rue Notre-

Dame.
Le 19. —Céleslin Marceau dit Auguste, rue de

l'Echelle.
Le 22. — Valentine-Adèle Diebolt, rue du Mar-ché-
Noir ; — Elisabeth-Louise Bigot, rue du Pres-

soir-Saint-Anloine.
Le 24. — Gabriel-Emile Davoine, rue Saint-

Nicolas.
Le 25. —Henri Appert, roe de Fenet.
Le 26. —Alexis-René Closier, rue du Marché-

Noir; — Maria Perreau, rue Nationale.
Le 28. —Louise-Emilie Granger, rue duPetit-

Maure.
Le 29. — Alphonsine-Marie Taupin, rue Notre-

Dame.
Le 30. — Jeanne-Marthe Décard, rue d'Orléans.

BtARIACtES.
Le 9. — Gustave Lhomatllé, journalier, a épousé

Marie-Madeleine Boulet, couturière, tous deux de
Saumur; — Paul-Edouard Milon, pâtissier, de
Saumur, a épousé Blanche-Marguerite Robert, sans
profession, de Doué.

Le 10. — Jean Lariche, employé de commerce,
de Paris, a épousé Denise-Adèle Prudhomraeau,
sans profession, de Saumur ;—LouisMercier, tail-leur

do pierres, de Rou-Marson, a épousé Augus-
tine-Henriette Travers, couturière, de Saumur; —
Joseph Parlant, tourneur, a épousé Marie-Fran-çoise

Pintre, couturière, tous deux de Saumur.
Le 16. — Auguste-Victor Hériau , tonnelier, a

épousé Jeanne-Georgette Avisseau, couturière, tous
deux de Saumur; — Louis Dubois, cultivateur, de
Varrains, a épousé Ernesline Lasnier, couturière de
Saumur.
Le 21. — François-Jacques Bâcle, cordonnier, a

épousé Louise Massol, chapeletière, tous deux de
Saumur.

Le 23.—Joseph Bachmeyer, cavalier de manège,
a épousé MarieMarouillat, chapeletière, tous deux
de Saumur; — Alphonse Léger , cavalier de ma-nège,

a épousé Arsène-Pauline Diltière, couturière,
• tous deux de Saumur.

Le 24. — Jules-Emile Agoulon, tailleur de pier-res,
a épousé Delphine-Emilie Braiteau, sans pro-fession,

tous deux de Saumur.
Le 25. — Jules Garnier, boulanger, a épousé

Victorine Venise, dite Suzette, lingère, tous deux
de Saumur.

Le 31.— Louis-Marie Boulitte, armurier, du
Blanc (Indre), a épousé Eulalie-Appoline Perrault,
sans profession, de Saumur.

DÉCÈS.

Le 1". - Maurice Dumont, 1 mois, rue Cour- i
couronne. • ' I

Le 3. - Georges-Auguste Nouvel, 17 mois, aux
Huraudières; - Anna Chateignier, blanchisseuse, ;
53 ans, épouse Louis Folleville, à 1Hospice ; -
Marie Duval, chapeletière, 53 ans, à 1 Hospice.

Le 4. - Françoise Collinet, journalière, 70 ans,
épouse Jacques Sureau, rue da l'Hôtel-Dieu ;
Alphonsine Valet, 8 ans, à l'Hospice; - Georges
Clairambaull, 18 mois, place Saint-Pierre; —
Justine Solaville, rentière, 50 ans, rue Notre-
Dame ; —Charles-Désiré Bresson, retraité, 50 ans,
rue des Ecuries; — Georgelte-Anna Audru, 6
mois, rue de la Visitation.
Le 5. — Bazile Gaborit, négociant, 57 ans, rue

Sainl-Jean ; — François Baugé, tonnelier, 72 ans,
rue de la Croix-Verte.
Le 6. — Marguerite Bougouin, cultivatrice, 66

ans, épouse François Lefèvre, à l'Hospice.
Le 7. — Louise Tesnier, couturière, 40 ans,

épouse Jean Pay, rue de l'Hôtel Dieu ; — Auguste-
Jean Bellanger, propriétaire, 81 ans, rue de l'Abreu-voir.

Le 8. — Marie-Eugénie Vincent, 15 ans, rue
Saint-Nicolas.
Le 9. — Maurice Forgeau, 7 mois, rae du Mar-ché-
Noir.

Le 10. — Félicité Touzeau, sans profession, 48
ans, épouse Alphonse Morin, Grand'Rue.

Le 11.— Anne-Rose Léger, lingère, 70 ans,
veuve Jean Lardin, à l'Hospice.
" Le 12. — Marie-Larbesse, sans profession, 76
ans, veuve Joachim Lancement, rue d'Orléans.

Le 13. —Marie-Anne Rabeil, sans profession,
60 ans, épouse Jean Renouard, rue d'Orléans ; —
— Marie-Etisa Bex, institutrice, 25 ans, épouse
Georges Besson, rue de la Visitation; —Joseph
Pomian, chapeletier, 29 ans, à l'Hospice.

Le 14. — Michel Rivière, propriétaire, 68 ans,
rue de Bordeaux; —Ernest Poirier, 2 ans, rue du
Pressoir-Saint-Aotoine ; — Eugénie Ragueneau,
chapeletière, 30 ans, épouse Michel Colinet, èt
l'Hospice.
Le 15. — Jules-Auguste Marouillat, 2 jours, rue

des Boires ; —Charles-Paul Lemesle, 12 jours, ha-meau
du Petit-Puy.

Le 17. — Madeleine Archelais, sans profession,
81 ans, veuve Charles Chère, rue de la Cocasserie ;
— Félix Carré, maçon, 20 ans, k l'Hospice.
Le 20. — Françoise Maureau, rentière, 84 ans,

épouse Jean-Baptiste Fournier, Grand'Rue; —
Prosper-Gabriel Dixmier, 8 jours, Grand'Rue.

Le 21. — Louis-Léon AIzon, 11 ans, rue duPres-
soir-Saint-Anloine ; — Catherine Julien, lingère,
76 ans, veuve René Barat, à l'Hospice.

Le 22. — Anna Coubart, couturière, 37 ans,
épouse Auguste Bondu, à l'Hospice.
Le 23. — Clémence Dupuis, 8 mois, rue de Poi-tiers.

Le 24. — Aglaé Chollet,sans profession, 61 ans,
veuve René Moulin, place de la Bilange.

Le 26. — Louise-Anne Galle, sans profession,
56 ans, épouse Martin Beillard, rue de la Visita-tion

; — Albert Bourreau, 13 ans, à l'Hospice ;—
LouisBelin, cultivateur, 83 ans, à l'Hospice.
Le27. — Julie Chalon, domestique, 67 ans,

veuve René Segrel, à l'Hospice.
Le 29. — Julie David, domestique, 76 ans, à

l'Hospice ; — Marie Foucault, journalière, 59 ans,
épouse Jean Gasté, h l'Hospice.

AGENCE EWIG
SOCIÉTÉ AlfONTHB JLV CAPITAL DB 500,000 PS.

9, r u e d'Amboise, à P a r i s .

ASSEHBLÉB OÉHÉRALB DU 28 UAI 1881.

L'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires
de l'Agence Ewig a eu lieu le 28 mai 1881, au
Siège Social.
Le rapport du Conseil d'administration a cons-taté
la marcha active de la Société pendant l'exer-cice
1880, comprenant les six derniers mois

seulement, du 1" juillet au 31 décembre.
En vue de favoriser le développement de ses

affaires et de multiplier ses relations avec la presse
départementale, VAgence E w i g a fondé des succur-sales

dans les principaux centres des départements.
Elle s'est intéressée à des Agences de Télégra-phie

et de Correspondances; elle a fondé les Télé-grammes
du Jour ; ces services réunis lui per-mettent

de fournir aux journaux, aux établissements
)ublics, aux Sociétés financières et aux partieu-
iers, des dépêches télégraphiques, des correspon-dances

. des renseignements et des informations de
toute nature.
Rien n'a été négligé pour multiplier les relations

de l'Agence avec les Sociétés Finaacières, avec les
propriétaires et directeurs de journaux à Paris et
en province, pour accroître le nombre de ses
affaires et élargir le cercle de ses opérations.

Les résultats des quatre premiers mois de 1881
constatent le succès de ces efforts ; le chiffre des
affaires traitées a atleinl le double du chiffre obtenu
pendant la même période de 1880.
Le compte de Profits et Pertes a fait ressortir,

pour l'exercice 1880 , un chiffre de bénéfices nets
de 41,905.78. Après les prélèvements indiqués par
les statuts, il revient aux aelionnaires un revena
total de 29,595.58.
Le Conseil a proposé le report à nouveau aa

compte de Profits et Pertes de l'année 1881, d'une
somme de 1,470 fr. 58, et de distribuer, i partir
du i " juillet prochain. 17.50 par Action, oui
joints aux intérêts 5 0/0 payés le 1" janvier der-
niar, représentent un revenu de 30 fr. pour les
Actions entièrement libérées et de 20 fr. 625 pour
les Actions ibérees du 1" quart, pour la période
de 6 mois formant le premier exercice de 1. So-
ciélé.
L'Assemblée, après avoir entendu le rapport du

Commissaire, a approuvé les comptes de 1880, la
; fiiaiion du dividende, ratifié la nomination faite k
I tdre proTismre d'un Adminislratear, et nommé un

Commissaire pour l'exercice 1881.



N'ACHETEZ RIEN ^
«ons réclamer d e vos Fournisseurs dei

C'est une Caisse d'Épargne GRATUITE
Pour Brochures et Remeignementi s'adresser :

A Saumur, maison LAN ET G^' 18, rue '
Beaurepaire, , '

« On n'abuse guère de la publicilé quand il
s'agil de répandre des bienfaits. »

LA ROCBEMOUGAULT.

SAOTÉ A TOUS
ADULTES ET E^FAOTS,

rendue sans médecine, sans purges et saws frais,
par in délieieuse farine de Sauté, dite :

m OFFRE DES CAPITAUX
A intérêt réduit

SUR BONNES GARANTIES
Par hypothèque ou autrement. '
S'adresser à M . G. QUARTIER, à Angers,

boulevard des Lices, n" 43.

IFÇ ï'DFDliiS MiUAlVf médecins spéciaux
h m _ SRhïxm MAllUlldes hôpitaux de Paris,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau el du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
d'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

Dl BARM, de Londres.
Guérissant les dyspepsie», gaulrite», gastral-gies,

phibisie, dyssenterie,constipation, glaires,
flatus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmes,
naiiséeii!, reuvoi.s, vomissements, mêmeen gros-sesse,

diarrhée, coliques, loux, asthme, étour-
dissements, oppression , langueurs, congestion,
névrose, dartres, éruptions, lusomnie^, mélan-colie

, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose , tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronche», vessie, foie, reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang; toute irri-tation

el toute odeur fiévreuse en se levant. Le
D' Roulh, Médi'cinen chef de l'Hôpital Samari-tain

des femmes el des enfants à Londres, rap-porle
: « Naturellement riche en éléments indis-pensables

au sang pour développer et entretenir le
cerveau, les nerfs, ies chairs et les os, la Rev»-
lescière est la nourriture par excellence qui,
seule. suffit pour assurer la prospérité des enfanls
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfanis,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-noncées,

ont été parfaitement guéris par la Reva-lescière.

Aux personnes pblhisiques, étiques au
rachitiques, elle convient mieux que l'huile de
foie de morue, »— 35 ans de succès, 100,000
cures, ycompris celles deMadame la duchesse
de Castelstuarl, ie duo de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhao, lord Stuart de Decies, pair
d'Anglelerre, M. le docleur-professeurDédé, elc.
Cure N"98,714 : Depuis des années, je soufl'rais

de manqoe d'appétit, mauvaise digestion , alTec-
tious du coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse el mélancolie ; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. L É O N PKTCLET, instituleur à Eynan-
cas (Haute-Vienne).
N» 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit

ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs. faiblesse et sueurs noc-turnes.

CureN" 99,625. —Avignon, l a Revalescière du
Barryrci'aguérie à l'âge de 61 ans d'épouvanlables
souffrances de vingt ans, d'oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuil et des insomnies
horribles, — BORRKI. , née Carbonnetty, rue du
Balai, 11.
Cure N" 100,180, — Ma petite Marie, chétive,

frêle et délicate dès sa naissance, ue prospérant
pas avec le lail de nourrice, je lui ai fail prendre,
sur le conseil du Médecin , la Revalescière qui l'a
rendue fraîche, rose et magnifique de Santé. —•
J.-G. DE MoKTANAr, 44, rue Condorcet, Paris,
4 Juillet 1880.
Quatre foit> plus nonrriRsante que ta viand»,

elle éconoaiise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr. ;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 18 fr.;6kil., 36 fr..

I 12 k i l . . no tr. - A u s s i . LA R m i . . ' ^ ^
' COLATÉK . . e n boites aux m ê S > W
rend appétit, bonne digestion et c.^!, P^x, t^
chissaul aux personnes les plus alu?*^! tM, î
CUITS ANH-DlABiTlQlIKS DE B E V A L E S S ' fet
de 4 , 7 , 16et 36 fr. - Envoi Ww.
posle. Les boîles de 36 c l70 fr. fra?'
Saumur, GoMMON, 5̂, rue Sainl.Je»n- r'^^HlI
BKSSOU, successeur de TKXIER; J C^^ VHS
cier, quai de Limoges, el parioni eU, ^''•èpù
pharmaciens c l épiciers. - Du BAMY et r . ^ t
g . rue Casliglione, P»r\«. WH^^^

m m m m F E R D E I-EI^^ ^

lignes de P«UiCTs-8a*mw, Moaueiii.^^ I

DÉPARTS
DE SAUMDR
0 h. — matin,
« 15 -
11 35 -
1 IT soir.
* 55 —
7 5» —

DÉPARTS
DE POITIERS
5 h. 50 matlB.'
8 85 -
12 li soir.
6 •S —

*0 soir.
51 -

^ ANC

h. 55

» 4» - » 1«

? 13 matin.
5 17 soir.
S ,10 _
10 i7 _ * ^ t '

Il y a , en outre, un iraiE vcn«ni . i - , ~

CODRS DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 JUIN 1885.

falenrs au cemptant.

3 •/.
3 °/« amortissable ,
3 */• amortissable nouveau,
i V i ' l . •
5 ^ . . . -
Obligations du Trésor. . .
Obligations du Trésor nouvelles
Dép. d« la Seioe, emprunt 1857
YilledeParis, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 •/.• •
— 1869, 3 •/.. . .
— 1871, à •/.. . .
— I«75i 4 •/.. .
_ 1876, 4 •/.. . .

Banque d^ Frjng^V, ^

Dernier
cours.

86 80
88 l i
91 t
114 50
119 25
5S5 K
518
un
509
524
408
402
5l4
514 59
57iO .

Hausse

15
>
15
10

Baisse.

15

05

35

50
»

Valeurs au cemptant

Comptoir d'escompte . . . .^J
Crédit Foncier colonial . . . .
CréditFoncier, acl. 500 fr. . .
Obligations foncières 1877. . .
Obtigationf communales 1879.
Obligat. foncières 1879 8 •/.. .
Sac. de Crédit ind. etcomm. .
Crédit mobilier , .
Est
Paris-Ljon-Méditerranée. . .
Midi . .
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

1085
«35
17S«
365
45S
454
780
775
856
1840
1317 50
3V80 •
1410 »
875 R

1590 »

Hausse

56

Baisse. Valeurs an comptant.

C. gén. Transatlantique. .
Canal de Suez
Société autrichienne. . • .

OBLIGATIONS.
•i

Est
Midi
Nord
Orléans
Ouest.
Paris-LTon-HédilerraBée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
jÇanîJ de Sftez. . . . . . .

Dernier
cours.

tiO »
IHlâ *
800 >

38< t
398 >
40o P
400 •
397 50
397 9«
39A K
396 50
567 50

Hausse

3 50
15 <

Baisse.

CHEMIN DE FER D'OilLÉm"
GAME DE SAr- '

DÉPARTS DE SAHBUR ÎERS AHfiERg
8 heure,
8 - 5J6 min__ules du ma~tin, (

«^'^'' ê'•s«lse
-àp oAn̂

1
3
7
10

56
25
32
15
37

soir,
o.n„ibu;:;^^f).

— express.
— omnibus.
— (s'arrête à Angers).

BÂPÂRTS DE SAUHDB TERS TOURS.
8 heures 26 minutes du malin, dircct-mixie.
8 — 21 — — omnibus.
« _ iO — — express.
tS _ AO — seir, omnibtts-miit«.
*. _ 44 - - - •
to _ J8 — — express-posle.
Le train parlant d'Angers à i heures 35 du soir arri»» I

Saumur il 6 heures SS.

Étude dé M' THUBÉ, eommissaire-
priseur de l'arrondissement de Sau-mur.

Anx fj»cÇt*!i;e«i publiques.

Pour cause definde bail,
DB ]

TOUT LEMOBILIER
Garnissant l'kôiel de l a Poste,

Situé à Saumur, route de Rouen ,
n*36,

IAB dlmanclie 19Juin ISSl et
Jours suivants). à, une Iieure
après midi.

DÉSIGNATION.
Meubles meublants de toute sorte,

literie, vaisselle, batterie de cuisine,
tables, chaises, fauteuils, linge,
etc., etc..
Un omnibus à douze places, un

cabriolet et deux chevaux ;
Salle de billard' au grandcomplet,

glaces;
Bois de chauffage, chantiers, plan-ches,

bat-iflancs, etc., etc.;
Autres meubles et ustensiles de

ménage, et quantité d'aulres bons
objets.
Au comptant, plus dix pour cent.

Le eommissaire-priseur chargé
de l a vente,

(403) THUB^.

A L O U ER
Pour entrer en Jouissance

de suite.

De Montreuil-sur-le-Loir,
Nouvellement monté, 4 paires de

meules, belle chute d'eau.
S'adi êsser au sieur Cointreau,

garde à Montreuil-sur-le-Loir, et au
bureau du journal.

A VENDRE
UN CHEVAL DE SANG, se mon-tant
et s'attelant trèsrbien.

S'adresser, au bure^u/du journal.

UN J E l l i H O I l i â^tatdei
wnc placeAe valctdecliam»-
l»rc.

Bon» renseignements.
S'adresser au bureau du jouroal..

OFFICED'HUISSIER

A CÉDER DE SUITE.
S'adresser, pour avoir des rensei-gnements

, soit à M« CHALET, huissier
à Gennes, titulaire dudit office, soit à
M' BOURASSEAT; , huissier à Saumur,
son mandataire. (731)

-mniDES TllItEBIES
Mécaniques.

PERRUSSON
à Eicalsses (Saône-et-Loire).

SuccuKSAijiîs : à Saint-Léger-sur-
Dheune, Autun (Saône-et-Loire);
•Sancoins (Cher), et Fontafie (Cha-rente).

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878 :
médaille û'ov, l a plus haute
récompense décernée aux fabricants
de Tuiles de l a Bourgogne.

Tuiles mécaniques de tous modèles ;
briques pleines et creuses; carreaux;
tuyaux pour cheminées et pour con-duites

d'eau ; poterie artistique et de
bâtiment..
Nouvelles tuiles spéciales, systèmes

Perrusson, brevetés s. G. D. G.; tuiles
à tenon et tuiles à panneton, à te-naille

, destinées à rendre les toitures
parfaitement solidaires tout en suppri-mant

l'altachage aux lattes.
Carreaux mosaïques en grès vitrifié

et carreaux céramiques perfectionnés.
Carrelages en tous genres, depuis .

1 fr. 60 jusqu'à 20 fr. le mètre.
Représentant : M. J . - B . MAEÉCHAL ,

rue Gueule-du-Loup, 2, à Saumur
(Maine-et-Loire). (398)

VILLE DE SACMtJR.

FÊTEAHLLËdelaSAINTvlËâN

Place du Champ-de-Foire.

A une heure, Mât de cocagne hori-zontal
avec voile.

A deux heures, Courses en sac.
A trois heures , Jeu du Baquet.
A cinq hpures, Danses publiques.
A neuf heures, Illuminations avec

lanternes vénitiennes.
Les marchands étalagistes tmverflnf

aide et p r o t e c t i o n . (415)

PAmm
(11* Année)

i o , R^e de l a Chmssés-d'Âniia, ÎB
PROPRIÉTÉ DE LA

C I E T E F B AM Ç â l S E F l ^ â i C ! È1

• PARISÏ

(SOCIKTÉ. AK0NYW8)

Capital : ViNGT-CIMQ MILLIONS de ira»os
Est indispensable à tous Us Porteurs de Hentest fi"Actions et d'Obligations. — Trè$-

esmplet.— Parait chaque Dimanche. — i&pagss de texte. — l i i l e iiff.cidlsdesTirtiigm^
Cours des Valeurs cotées officiellement et en Banque. — Cm)pU<i.-nm<iu.s des ,,i,s:»wn--
blées d'Actioanairss. — Eludes approfondies des Entreprises financières el iitditu!ridlea
et des Valeurs offertes en souscription publique.—- Lois, Décrets, Jilijements, intéresM»t
les porteurs, de titres. — l i ec e t t e s . des C h e m m s de f e r , e t c . , etc.

L'ABONNÉ A DR08T :
Atr P A J S M J E N T a n A T T J I T DS COTTPONS

4k. X/ C H A T B T A L A V S N T S ! D S SSS V A ^ T ^ H / a

UN
Prix de l'Abonnement pour loule la France el l'Alsacclorraine :

ON S'ABONNE SANS FRAIS DANS TOUS tES BUBEAIJX DE POSTE

ON DEMANDE «n coclier va-i*'
let ûe cliamlire.
S'adresser au bureau du journal.

UN HOMME, SÉRIEUX, bon comp.^
table et au courant des affaires,y
demande un emploi.
S'adresser au bureau du journal.

RIELLANT
Cblrurgfien - Dentiste,

{9, rue Royale, Saumur,
An premier.

4è 16,600 tt.
liD4IUI<'OS.eU.

ÉLIXIR VINEUX
(Extrait-des 3 Qulnqulnai)

Apéritif, Fortifiant, EébrUuge.
rscommRndfi contrt

les AFFECTIONS D'ESTOKAC.
AN)ÈBa& MANGUEDE FORCES.

BUITE% DE COUCHES. L A N a O E O H ,
FliÈypES INVÉTÉRÉES, elÇ.

nmê.tn t.io, «ut «KOUOT I i.n nimmuMM.

••Les HjKiénintes do notre tjmquf pHcuy.hfnl Ma ;.,4Vrî'A.
ruj »g « jounislier du C O S MY DO i î . f^'"'kfl / Hi i t j ^ ^ i
iiicompsirablc E a u de T o i l e t t e sans A ' - l d o " i f i f l ; 'y
Vinaiîfre, .si rccommancli^e pnir )cs ijiiiHiiil'* * • • •
usage» de l ' H y g i ène de ia T o i l e t t e et de l i i S -m te
• Toutes les ceieljritf^» ,lné(iic.-,!e.; ordonnent aiix
dames l'emploi joiirn»l!.:v du C O S M Y C O R ponr
t les io in s de leur T o i l e t t e •

{£n faire usiuie ijuotidiennement) . «ONKB
«•SSEiVEND DAN S TOUTES LES RONNIÎS M.iISC.NS DIS PAKFLMERlt. uu

E n t r e p a t Gèa6ral : 28. Rue Bergère, à P a r l^

Poudre de Riz spéciale! prépur îS »" •IWft* ^^^^U

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR 1-*^^
EUe «lt «lilérMt* i t iwisible, «uii doane-t-ril» « i tsat « • i r i t * * ** "

PAlUS Ch. FA Y, l ï ^ ^ ® " * ® " ' ^ **^[^j^^NS
S E M E F I E R B E S I M I T A T Ï O N S E T

Jtirjcment dtt T r i b u n a l civil de la Setne du

Saumur, imprimerie de P. GODBT

Vu por nous MaJM d« Saajoeifflr, poar
Èôtet-d^^YUlt dt S i m m - , U

ion de la sigaature d« M. Godets
18


